
 

 

  

 

  Objectifs  

Les stagiaires seront capables de : 

 Dimensionner un projet d’autoconsommation adapté à ses besoins 

 Savoir comment maximiser son taux d’autoproduction 

 Déterminer la rentabilité économique suivant différents critères 

  Contexte  
Le sud de la France a désormais dépassé la parité réseau avec le solaire 
photovoltaïque. C’est-à-dire qu’il est aujourd’hui moins cher de produire sa propre 
électricité plutôt que de l’acheter sur le réseau. Comme le prouvent les réalisations, 
l’autoconsommation photovoltaïque est souvent très pertinente pour les entreprises 
agroalimentaires. Encore faut-il bien dimensionner son installation pour qu’elle soit 
adaptée aux besoins de l’entreprise et ensuite vérifier que les performances annoncées 
sont bien réalisées. 

  Programme  
9h00 à 12h30 

1. Introduction au solaire photovoltaïque 
2. Le cadre réglementaire de l’autoconsommation 
3. Les solutions techniques, le modèle économique 
4. Analyser ses consommations d’énergie 

 
14h00 à 17h30 

5. Adapter ses consommations à une production discontinue / Identifier ses 
consommations tampons : froid, production d’eau chaude… 

6. Le couplage solaire PV – flexibilité énergétique 
7. Calculer la rentabilité de son projet : analyse d’une facture d’énergie 
8. Le suivi de son installation 
9. Exemple de retours d’expériences. 

  Méthode et moyens pédagogiques 
 Vidéoprojecteur 

 Support de formation remis aux stagiaires 

 Méthode participative alternant phases théoriques et exercices pratiques et/ou jeu de rôles 

 Moyens pour suivre l’exécution de la formation : feuille d’émargement  

 Moyennes évaluations des connaissances : exercices et cas pratiques et/ou questionnaire 
d'évaluation, attestation de formation 

 Les critères d’évaluation sont directement reliés aux objectifs cités au début du programme. 
 

Au besoin, notre référent handicap, se tient à votre disposition pour organiser votre accueil et le déroulement 
de la formation. Contactez notre responsable administratif de la formation (laure.dupin@critt-iaa-paca.com) au 
04 90 31 55 08.  

  Tarifs et Inscription en ligne : cliquez ici 
 

Adhérent 2021 : 450€ HT/stagiaire (540€ TTC) 

Non adhérent 2021 :  650€ HT/stagiaire (780€ TTC) 
Repas et documentation compris 
(Prise en charge possible par votre OPCO) 
 

Prise en charge à 100 % pour les adhérents Ocapiat (< 50 salariés) dans le cadre de l’offre régionale 
Ocapiat  Inscription obligatoire sur le site Ocapiat : Cliquez ici 
 

Conditions d’annulation :  
Toute annulation devra faire l’objet d’une notification écrite (mail, fax, courrier). 
Pour toute inscription annulée après le 22/06/2021, la totalité des frais sera due au CRITT 
agroalimentaire PACA. 

 

 

 
Accessible aux personnes à 

mobilité réduite 
 

Public visé 
Services techniques, 

production, environnement, 

amélioration continue 
 

Prérequis  
Bases de la gestion 

énergétique 
 

 Intervenant et 

contact pédagogique 
 

 

 
Yvan DELOCHE, Conseiller 
Technique Environnement  - 
CRITT 
Yvan.deloche@critt-iaa-
paca.com  

 
Votre contact  
Administratif 

 

 
 

Laure DUPIN - 04 90 31 55 08 
Laure.dupin@critt-iaa-paca.com 

 

 
 

N° organisme de formation 

93840083884 

 
N° Datadock 0001409 

 

 

Mise à jour le : 08/04/2021 

 

Maîtrisez votre propre production énergétique 

Comment réussir votre projet d’autoconsommation 
Mardi 29 Juin 2021 à Avignon – 7h 
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